
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des personnes habilitées (conseillers du salarié) à assister un salarié 
lors d’un entretien préalable à un licenciement ou à une rupture 
conventionnelle dans la compétence géographique de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Nord 

disponible à l’accueil de la mairie aux horaires habituels d’ouverture 


